Le présent formulaire vous est offert gratuitement par Immo axess.

Il est recommandé de consulter votre conseiller juridique afin de remplir ce formulaire. Immo axess ne pourra être tenu responsable de toute erreur ou omission au présent formulaire ni au dommage causé par son utilisation.


OFFRE D’ACHAT

ENTRE :  
ACHETEUR #1
Prénom et nom




Adresse




Ville, province




Code postal




numéro de téléphone


ACHETEUR #2
Prénom et nom




Adresse




Ville, province




Code postal
numéro de téléphone
(Ci après l’ACHETEUR)

ET : 

VENDEUR #1
Prénom et nom




Adresse




Ville, province




Code postal




numéro de téléphone


VENDEUR #2
Prénom et nom




Adresse




Ville, province




Code postal
numéro de téléphone
(Ci après le VENDEUR)

Dans la présente offre d’achat, le conseiller juridique désigne le notaire ou l’avocat responsable d’effectuer la transaction immobilière ou tout autre personne légalement constitué pour le faire.

Toutes clause n’ayant pas été coché sont exclus de la présente offre d’achat.

1. OBJET DU CONTRAT

Par la présente, l’ACHETEUR promet d’acheter, aux prix et condition énoncés ci-dessous l’immeuble suivant : Adresse de l'immeuble à vendre
L'IMMEUBLE, avec construction y érigée, est désigné comme suit:

      Désignation cadastrale:-numéro de lot, subdivision, nom du cadastre officiel 

      Mesurant : indiquer les dimensions de l'immeuble  pour une superficie de indiquer la superficie 

Si c’est le cas, l’immeuble est détenue en copropriété
 FORMCHECKBOX 
 Divise








 FORMCHECKBOX 
 Indivise
pour une cote part de         %

L'immeuble en copropriété comprend   indiquer le nombre  de stationnement(s)  espace(s) de stationnement (nos   indiquer les Nos des stationnements )et  indiquer le nombre espace(s) de rangement (nos   indiquer les Nos des espaces ).

(ci-après appelé l'IMMEUBLE)

2. PRIX 

Le prix de vente sera de    écrire le prix     dollars ( montant en  $) que l'ACHETEUR convient de payer entièrement lors de la signature de l'acte de vente, à moins qu'un autre mode de paiement ne soit prévu, ci-après. Toutes taxes de vente ou autre taxe pouvant être imposée comme conséquence de la vente et devant être perçues par le VENDEUR en vertu des lois fiscales applicables, devront être remises par l'ACHETEUR au VENDEUR à ces fins au moment de la signature de l'acte de vente. 

3. MODE DE PAIEMENT : (indiquez parmi les choix suivant de quel façon vous entendez payer.)
	 FORMCHECKBOX 

3.1 MISE DE FOND : Une mise de fond au montant indiqué ci après que l’ACHETEUR versera ou fera verser, au moment de la signature de l'acte de vente, par chèque visé, à l'ordre du conseiller juridique instrumentant en fidéicommis.


	                            $

	 FORMCHECKBOX 

3.2 ACOMPTE : Un acompte au montant indiqué ci après au moyen d'un chèque fait à l'ordre  de :    indiqué le nom du fiduciare, ça peut être un conseillé legal, ou tout autre personne ayent un compte en fidéicomis    en fidéicommis " (ci-après appelé le FIDUCIAIRE).  

Après l'acceptation de la présente offre d'achat, le chèque pourra être visé et devra être remis au FIDUCIAIRE.  Celui-ci devra déposer cette somme dans un compte en fidéicommis jusqu'à la signature de l'acte de vente, elle sera alors imputée au prix d'achat.  Dès qu'il aura déposé cette somme dans un compte en fidéicommis, le fiduciaire devra remettre un reçu au déposant.  Advenant que la présente offre d'achat devienne nulle et non avenue, le FIDUCIAIRE devra, rembourser immédiatement à l'ACHETEUR, le dépôt sans intérêt. Autrement, le FIDUCIAIRE ne pourra disposer de ce dépôt que conformément à la présente offre d'achat.


	                            $

	 FORMCHECKBOX 

3.3 NOUVELLE EMPRUNT : Au moyen d’un nouvelle emprunt hypothécaire tel que décrit à la section 4, au montant indiqué ci après, que l'ACHETEUR versera ou fera verser, au moment de la signature de l'acte de vente, par chèque visé, à l'ordre du conseiller juridique instrumentant en fidéicommis.


	                            $

	 FORMCHECKBOX 

3.4 EMPRUNTS EXISTANTS : L'ACHETEUR assumera les obligations relatives aux emprunts hypothécaires existants tel que décrit à la section 5, dont le solde s'élève à environ :


	                            $

	 FORMCHECKBOX 

3.5 SOLDE DE PRIX DE VENTE : L'ACHETEUR remboursera au VENDEUR, conformément à la section 6, le solde du prix de vente, d’un montant de :


	                            $

	 FORMCHECKBOX 

3.6 Autres : inscrire tout autre mode de payment convenu entre les parties            

	                            $

	PRIX TOTAL


	                            $


3.7 Le conseiller juridique retiendra les sommes que l’ACHETEUR devra verser au VENDEUR, ou à son acquit ou ayant droit, jusqu'à ce que l’acte de vente soit publié et porté au registre foncier sans inscription préjudiciable au titre du droit publié.

4. NOUVEL EMPRUNT HYPOTHÉCAIRE

4.1 L’offre d'achat est conditionnelle à ce que l'ACHETEUR obtienne un emprunt hypothécaire de   écrire le montant, doit correspondre à la section 3.3   dollars (montant en $) garantie par une hypothèque de indiqué le rang de l'ypothèque  rang qu'il s'engage à solliciter immédiatement et à ses frais.

Cet emprunt portera intérêt à un taux ne dépassant pas  % l'an (calculé semi-annuellement et non à l'avance), amorti sur une période de (  nombre d'année total ) ans et sera remboursable par versements égaux et consécutifs, de : montant $ par indiquer la fréquence , incluant capital et intérêt,  le solde devenant exigible dans   indiquer le terme   an(s).

4.2  Dans l’éventualité ou l’ACHETEUR doit solliciter un emprunt, il devra obtenir cette emprunt et ce dans un délai de   inscrire le nombre de jours jour(s) suivant l’acception de cette offre d’achat. L’ACHETEUR s'engage à fournir au VENDEUR une copie de l'engagement d'un prêteur hypothécaire à lui consentir un tel emprunt.  La réception d'un tel engagement dans ce délai aura pour effet de satisfaire pleinement aux conditions énoncées en 4.1 et 4.2

4.3 En l'absence d'une preuve de cet engagement, le VENDEUR pourra, dans les (5) jours suivant l'expiration du délai prévu en 4.2 ou suivant la réception d'un avis de refus, aviser l'ACHETEUR, par écrit:

a) qu'il exige de celui-ci qu'il fasse immédiatement et à ses frais, auprès d'un prêteur hypothécaire qu'il lui désigne, une nouvelle demande d'emprunt hypothécaire conforme aux conditions énoncées en 4.1. Advenant que l'ACHETEUR ne réussisse pas à obtenir, dans un délai de    nombre de jours   , l'engagement écrit de ce prêteur hypothécaire à lui consentir l'emprunt recherché, la présente offre d'achat deviendra nulle et non avenue.  Par ailleurs, la réception d'un tel engagement dans ce délai aura pour effet de satisfaire pleinement aux conditions de la présente section;

b) qu'il rend la présente offre d'achat nulle et non avenue.

Dans le cas où le VENDEUR ne se serait pas prévalu des dispositions des  paragraphes a ou b dans le délai stipulé, la présente offre d'achat  deviendra nulle et non avenue. 

5. ASSUMATION D'OBLIGATION HYPOTHÉCAIRES EXISTANTES

5.1 L’ACHETEUR s'engage à entreprendre de bonne foi, dans les plus à brefs délais et à ses frais, toutes les démarches nécessaires pour obtenir, dans les cas où un tel consentement est requis, le consentement des créanciers hypothécaires à ce que l'ACHETEUR assume les obligations hypothécaires relatives aux emprunts existants suivants:

 FORMCHECKBOX 

un emprunt dont le solde s'élève à    indiquer le solde    $, garanti par un hypothèque de     indiquer le rang    rang en faveur de   nom de l'institution financière  ; cet emprunt, portant intérêt au taux de    indiquer le taux d'intéret    % l'an (calculé semi-annuellement et non à l'avance), est payable par versements de    inscrire le montant    $ (fusionnant le capital et les intérêts), le solde en devenant exigible le    indiquer la date de renouvellement    
 FORMCHECKBOX 

un emprunt dont le solde s'élève à    indiquer le solde    $, garanti par un hypothèque de     indiquer le rang    rang en faveur de   nom de l'institution financière  ; cet emprunt, portant intérêt au taux de  indiqué le taux d'intéret      % l'an (calculé semi-annuellement et non à l'avance), est payable par versements de    inscrire le montant    $ (fusionnant le capital et les intérêts), le solde en devenant exigible le    indiquer la date de renouvellement    
5.2 L'ACHETEUR s'engage à fournir au VENDEUR dans les indiquer le nombre de jour(s) jours suivant l'acceptation des présentes, copie du consentement des créanciers  hypothécaires à cette demande.  La réception de tels consentements dans ce délai aura pour effet de satisfaire pleinement aux conditions énoncées en 5.1 et 5.2.

5.3 En l'absence d'une preuve de ces consentements, le VENDEUR pourra, dans les indiquer le nombre de jour(s) jours suivant l'expiration du délai prévu en 5.2 ou suivant la réception d'un avis de refus; 

a) Demander lui-même, pour et au nom de l'ACHETEUR, le consentement écrit des créanciers hypothécaires à ce que l'ACHETEUR assume les obligations hypothécaires du VENDEUR.  Advenant que le VENDEUR ne réussisse pas à obtenir, dans un délai de indiquer le nombre de jour(s)   jour(s), ces consentements écrits, la présente offre deviendra nulle et non avenus. La réception de tels consentements dans ce délai aura pour effet de satisfaire pleinement aux conditions énoncées en 5.1 et 5.2.

b) rendre, par un avis écrit à cet effet, la présente offre d'achat nulle et non avenue. 

Dans le cas où le VENDEUR ne se serait pas prévalu des dispositions des paragraphes a) ou b) dans le délai stipulé, la présente offre d'achat deviendra nulle et non avenue.

6 SOLDE DE PRIX DE VENTE

6.1 L’ACHETEUR remboursera au VENDEUR le solde du prix de vente apparaissant en 3.5, lequel sera garantie par hypothèque de inscrire le rang de l'hypothèque que va detenir le vendeur, habituellement, c'est le rang après toute autre hypothèque detenue par les instutions financière rang subséquente à une (des) hypothèque(s) garantissant un (des) emprunt(s) dont le solde total ne dépasse pas inscrire le total des hypothèques detenus en priorité de rang $. 

Ce solde de prix de vente, portant intérêt au taux de  % l’an (calculé semi-annuellement et non a l’avance), sera payable par versement de inscrire le montant des paiements $ par inscrire la fréquence des paiements, ex. mois, deux semaine, semaine etc., (fusionnant  le capital et les intérêts), calculé selon une période d’amortissement de  inscrire la période de rembourssement total accordé en année  an(s), le solde étant exigible dans  inscrire la periode de renouvellement  an(s). 

L’ACHETEUR aura, en tout temps, le droit de rembourser par anticipation soit la totalité, soit une partie du solde en autant que ce soit par versement de : inscrire les tranches de remboursement supplémentaires, ex: 1000 $ ou tout multiple de ce montant, et ce, sans indemnité.

6.2 GARANTIE ET PRIORITÉ L'acte de vente comprendra une clause résolutoire, les clauses garantissant habituellement le paiement d'un solde de prix de vente d'un immeuble, ainsi qu'une clause par laquelle le VENDEUR consent à céder priorité de rang soit en cas de création d'une nouvelle hypothèque conformément à la section 4, soit en cas de renouvellement ou de remplacement d'une hypothèque ayant déjà priorité sur le solde du prix de vente, pourvu que le solde des emprunts garantis par ces hypothèques ne soit pas augmenté et que l'ACHETEUR  ne soit pas en défaut vis-à-vis ses obligations.

6.3 TRANSFÉRABILITÉ Le présent solde du prix de vente ne peut être transféré sans obtenir au préalable le consentement écrit du VENDEUR.

7 DÉCLARATIONS ET OBLIGATIONS DE L’ACHETEUR

7.1 À moins de stipulation contraire ci-après, l’ACHETEUR déclare avoir examiné et inspecté l’immeuble et s’en déclare satisfait. 

7.2  À moins de stipulation contraire ci-après l’ACHETEUR a de plus examiné, s’il y lieu, la déclaration de copropriété, incluant  le règlement de l’immeuble, et s’en déclare satisfait

7.3 À moins de stipulation contraire ci-après, L’ACHETEUR paiera, le cas échéant le droit de mutation et/ou les taxes de transfert.

7.4 À moins de stipulation contraire ci-après, L’ACHETEUR acquittera les frais et honoraire de l’acte de vente, de sa publication et des copies pour les parties et les créanciers et autres copies requises.

7.5  À moins de stipulation contraire ci-après, L’ACHETEUR s’engage à ne pas vendre, céder ou autrement aliéner ses droits dans la présente offre d’achat, sans obtenir au préalable le consentement écrit du VENDEUR.

7.6  À moins de stipulation contraire ci-après, L’ACHETEUR déclare qu’il n’entend pas changer la destination de l’immeuble. Dans l’éventualité ou l’ACHETEUR entend changer la destination de l’immeuble, il libère le VENDEUR de toute garantie à l’effet que cette nouvelle destination est permise par les lois et règlements et il renonce à en faire une clause de nullité de l’offre d’achat.

7.7 Autres :  Énumérer les autres obligations entendues entre les parties s'il y lieu
8 DÉCLARATIONS ET OBLIGATIONS DU VENDEUR

8.1 Le VENDEUR déclare, à moins de stipulations contraire ci-après:

a) n'avoir connaissance d'aucun facteur se rapportant à l'immeuble susceptible, de façon significative, d'en diminuer la valeur ou les revenus ou d'en augmenter les dépenses, sauf :   indiquer s'il y lieu les éléments affectant la valeur de l'immuble
b) n'avoir reçu aucun avis d'une autorité compétente indiquant que l'immeuble n'est pas conforme aux lois et règlements en vigueur ni aucun avis d'un assureur à la suite duquel il n'aurait pas remédié de façon complète au défaut y étant dénoncé, sauf :  indiquer les avis reçus  
c) être un résident canadien au sens des lois fiscales provinciale et fédérale, à défaut de quoi les dispositions des lois fiscales concernant la délivrance d'un certificat ou la rétention d'une partie du prix de vente seront appliquées
d) que la municipalité concernée  FORMCHECKBOX 
 fournit  ou  FORMCHECKBOX 
 ne fournit pas à l'immeuble les services d'aqueduc et d'égout; 

e) l'immeuble  FORMCHECKBOX 
fait ou  FORMCHECKBOX 
 ne fait pas partie d'un ensemble immobilier au sens de la Loi 

f) l'immeuble  FORMCHECKBOX 
est ou  FORMCHECKBOX 
 n’est pas assujetti à la Loi sur la protection du territoire agricole; 

g) l'immeuble n’est pas un bien culturel classé ou reconnu et n'est pas situé dans un arrondissement historique ou naturel, dans un site  historique classé ni dans une aire de protection conformément à la Loi sur les biens culturels ; sauf :     
h) l'immeuble est conforme aux lois et règlements relatifs à la protection de l'environnement; sauf :      
i) L’immeuble n’est affecté d’aucun problème de contamination du sol ; sauf :     
j) Dans un cas d'un immeuble comportant bail, le VENDEUR fait les déclarations suivantes:

I. les loyers rapportent au moins   Indiquer le total des revenus de loyer dollars (    montant   $) annuellement et les baux viennent à l'échéance le lister les baux si nécéssaires ou faite référence a une liste des baux   
II. aucun avis susceptible de modifier les baux n'a été envoyé par l'une ou l'autre des parties et aucune instance n'est en cours devant la Régie du logement; sauf : Indiquer les litige en cour
III. Il n'a reçu aucun avis d'un locataire ou du conjoint d'un locataire déclarant que l'immeuble, ou une partie de celui-ci, sert de résidence familiale , sauf :    indiquer les avis reçus    

k) Autres déclarations : Indiqué ici tout autre déclarations non mentionné précédament   
8.2  Le VENDEUR promet de vendre L’immeuble à l’ACHETEUR et s’engage à le  livré, lors de la vente, dans le même états où il se trouvait lorsque ce dernier l’a examiné le :   date de la visite   à moins de stipulation contraire ci-après

8.3 Le VENDEUR devra fournir un bon titre de propriété, libre de tous droits réels, hypothèque, priorité, redevance et autres charges ou limitation de droit privé sauf  les servitudes déjà déclarées, les servitudes usuelle et apparentes d’utilité publique et acceptées par les parties ainsi que toute créance affectant l’immeuble assumé par l’ACHETEUR aux terme des présentes et ce qui suit :    indiqué les autres restrictions connues   
Le VENDEUR se portera également garant envers l'ACHETEUR de toute violation aux limitations de droit public qui grèvent le bien et qui échappent au droit commun de la propriété sauf :    indiqué les exclusions   
8.4  Les frais reliés au remboursement et à la radiation de toute créance garantie par hypothèque, priorité ou tout autre droit réel affectant l’immeuble dont le paiement ne serait pas assumé par l’ACHETEUR seront à la charge du VENDEUR. Les frais incluent toute pénalité exigible dans le cas d’un remboursement par anticipation.

8.5  Le VENDEUR fournira à l'ACHETEUR, dans un délai de    nombre de jours    jours une copie authentique de son titre d'acquisition, une copie authentique des actes translatifs de propriété et constitutifs de servitude couvrant une période de    nombre d'années    ans, de même qu'un certificat de localisation récent préparé par un arpenteur-géomètre indiquant l'état actuel de la propriété; tout nouveau certificat étant à la charge de  FORMCHECKBOX 
 l'ACHETEUR  FORMCHECKBOX 
 du VENDEUR s'il ne révèle aucune modification au certificat précédent.  

Dans le cas d'un immeuble qui fait l'objet d'une déclaration de copropriété, le VENDEUR fournira également à l'ACHETEUR la déclaration de copropriété, incluant le règlement de l'immeuble.  Dans le cas d'un immeuble qui fait l'objet d'une déclaration de copropriété un certificat de localisation décrivant la partie divise vendue sera suffisant.

8.6 VICE OU IRRÉGULARITÉ Advenant la dénonciation aux parties, avant la signature de l'acte de vente, d'un quelconque vice ou d'une quelconque irrégularité affectant les titres, ou au cas de non conformité à quelque garantie du VENDEUR contenue aux présentes, ce dernier disposera d'un délai de (exemple 15 jours) jours à compter de la réception d'un avis écrit à cet effet, pour aviser l'ACHETEUR, par écrit, qu'il a remédié à ses frais, au vice ou irrégularité soulevé, ou qu'il ne peut y remédier.

Dans cette dernière éventualité, l'ACHETEUR pourra, dans les (exemple 7 jours ) jours suivant la réception d'un tel avis, aviser le VENDEUR, par écrit:

a) qu'il achète avec les vices ou irrégularité allégués, auquel cas la garantie du VENDEUR sera diminuée d'autant, 

b) qu'il rend la présente offre d'achat nulle et non avenue, auquel cas les honoraires, dépenses et frais alors raisonnablement engagés par l'une ou l'autre des parties seront à la seule charge du VENDEUR.

c) qu’il désire prendre entente avec le VENDEUR pour réduire le prix de vente. L’ACHETEUR reconnaît que la garantie légale de qualité ne s’appliquera pas quant à ce qui fait l’objet de la réduction de prix. 
Dans le cas où l'ACHETEUR ne se serait pas prévalu des dispositions des paragraphes a) ou b) dans le délai stipulé, la présente offre d'achat deviendra nulle et non avenue, auquel cas les honoraires, dépenses et frais alors engagés par chacune des parties seront à leur charge respective.

8.7 Aucune somme n’est due en vertu de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, sauf :     
8.8 Si une partie de l’immeuble constitue la résidence familiale du VENDEUR, ou si son régime matrimoniale le rend nécessaire, ce dernier s’engage à remettre à l’ACHETEUR soit une document constatant le consentement de son conjoint et le cas échéant, son concours ainsi que l’engagement de ce dernier à intervenir à l’acte de vente, soit copie d’un jugement l’autorisant à vendre l’immeuble sans le consentement de son conjoint. À défaut, l’ACHETEUR pourra rendre la présente offre d’achat nulle et sans avenue par un avis écrit a cette effet. 

De ce fait le VENDEUR déclare que l’immeuble 

  FORMCHECKBOX 
Constitue 

 OU

  FORMCHECKBOX 
Ne constitue pas 

La résidence familiale

8.9 Autres déclarations :  Inscrire les autres déclarations du vendeur s'il y a lieu
9 ÉTATS CIVIL ET REGIME MATRIMONIAL

Le VENDEUR est :

 FORMCHECKBOX 
célibataire

 FORMCHECKBOX 
marié*

 FORMCHECKBOX 
uni civilement*

 FORMCHECKBOX 
divorcé

 FORMCHECKBOX 
séparé*

 FORMCHECKBOX 
veuf

 FORMCHECKBOX 
représentant dûment autorisé du VENDEUR (liquidateur, curateur, tuteur ou mandataire)


* signature du conjoint du VENDEUR requise sur la présente offre 

10 DÉCLARATION ET OBLIGATIONS COMMUNE

10.1 Les parties s’engage a signer un acte de vente devant :    nom du conseiller juridique qui procedera à la vente, dans le cas ou il n'est pas connus pour l'instant, inscrire "à confirmé"    le ou avant le     inscrire la date    L’ACHETEUR deviendra propriétaire et prendra possession de l’immeuble lors de la signature de l’acte de vente.

10.2 Au moment de la signature de l’acte de vente, toutes les répartitions relatives notamment aux taxes foncières générales et spéciales, aux dépenses de copropriété, au réserves de combustibles, ainsi qu’au revenus et dépenses afférents l’immeuble seront fait en date du   inscrire la date de transfert  . S’il s’agit d’une copropriété divise, il n’y aura aucune répartition de tout fonds quelconque de la copropriété.

10.3 Sont inclus dans la vente : 

a) Les installation permanente de chauffage, d’électricité et d’éclairage

b) Autres : Énumérer les articles inclus dans la vente.

10.4 Sont exclus de la vente : 

a) Énumérer les articles exclus de la vente.

b) Les appareil suivant qui font l’objet d’un contrat de location :  indiquer les appareils qui sont en location
10.5 Autres :  Indiquez toutes autres obligation communes convenus entre les parties.

11 OCCUPATION DES LIEUX

Le VENDEUR s'engage à rendre les lieux qu'il occupe disponibles pour occupation par l'ACHETEUR à compter du   Date d'occupation   et à les laisser libres de tout bien non inclus à la présente offre d'achat, à défaut de quoi l'ACHETEUR pourra les faire enlever aux frais du VENDEUR.  Advenant que le VENDEUR quitte les lieux avant cette date, il demeurera toutefois responsable de maintenir les lieux dans l'état où ils se trouvaient lorsque l'ACHETEUR les a examinés.

Si l'occupation des lieux doit être postérieure à la signature de l'acte de vente, il y aura lieu de compléter le texte qui suit:

DATE D’OCCUPATION POSTERIEUR À L’ACTE DE VENTE

Au moment de la signature de l'acte de vente, le prix d'achat sera rajusté d'un montant équivalant à   montant    $ par mois, calculé de la date de signature de l'acte de vente jusqu'à la date prévue d'occupation en guise  de compensation pour l'occupation des lieux par le VENDEUR pendant cette période.  Le VENDEUR continuera d'assumer, pendant cette période, les frais de chauffage, d'électricité et d'entretien général des lieux occupés, à moins de stipulation contraire :   Inscrire ici les charges assumé par le vendeur occupant
12 TAXES DE VENTES

Déclaration quand au taxes de ventes : 

a)  FORMCHECKBOX 
La présente transaction n’est pas taxable.

b)  FORMCHECKBOX 
Les taxes de ventes seront ajoutées au prix de vente, s’il y a lieu.

c)  FORMCHECKBOX 
Les taxes de ventes sont incluses dans le prix de vente, s’il y a lieu.

Note. Les taxes de ventes sont applicables dans le cas d’immeuble neufs, dans le cadre de revenus d’entreprise ou pour un immeuble de nature commerciale. Pour une maison usagé et résidentiel, aucune taxes n’est applicable.

13 AUTRES CONDITION DE L’OFFRE
(cocher les conditions que vous voulez  inclure dans l’offre)
 FORMCHECKBOX 

13.1 Exclusion de la garantie légale de qualité

La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de l’ACHETEUR. 

Cette exclusion est applicable à :

 FORMCHECKBOX 
 Tout l’immeuble

 FORMCHECKBOX 
 Relativement à :     indiquer les élément faisant partie de l'exclusion, par exemple, le systeme de chauffage ou les fondations et.   
13.2 OFFRE CONDITIONNELLE À L’INSPECTION DE L’IMMEUBLE

 FORMCHECKBOX 

a) Cette offre d'achat est conditionnelle à ce que l'ACHETEUR fasse inspecter l'immeuble par un expert en bâtiment et ce avant la signature de l’acte de vente. Si cette inspection révèle l'existence de vices affectant l'immeuble, l'ACHETEUR devra en aviser le VENDEUR dans le délai prévu en 8.6 et devra lui remettre une copie de la partie du rapport d'inspection décrivant ce vice. L’ACHETEUR pourra demander au VENDEUR de corriger le vice conformément à l’article 8.6.

 FORMCHECKBOX 

b) L’ACHETEUR reconnaît avoir été informé de son droit de faire inspecter l’immeuble par un expert en bâtiment et avoir renoncé à son droit de le faire.
13.3 OFFRE CONDITIONELLE À LA VENTE DE L’IMMEUBLE DE L’ACHETEUR

 FORMCHECKBOX 


Cette offre d'achat est conditionnelle à la signature d'un acte de vente de l'immeuble appartenant à l'ACHETEUR et situé au :    adresse de l’immeuble devant être vendu par l'acheteur   avant le :  date maximale de la vente  

Le VENDEUR pourra continuer d’offrir en vente l’immeuble malgré l’acceptation de la présente offre d’achat. S’il reçoit une nouvelle offre d’achat qui lui soit acceptable, il devra en aviser l’ACHETEUR par écrit. Ce dernier disposera alors d’un délai de  inscrire le délai en heures pour l'acheteur heures a compter de la réception de cette avis pour informer le VENDEUR de sa décision d’annuler cette condition et procéder à l’achat de l’immeuble malgré le fait que son propre immeuble n’est pas vendue ou encore d’annuler cette présente offre d’achat, sans quoi la présente offre d’achat deviendra nulle et non avenue. Si en application du présent article l’offre d’achat est annulée, toutes sommes déjà versées devra être retourné à l’ACHETEUR sans autre recours de part et d’autre.

Dans le cas ou l’offre d’achat est également conditionnelle à l’obtention d’un prêt hypothécaire, L’ACHETEUR doit fournir dans un délai prescrits à cette condition, une preuve de l’engagement d’un préteur hypothécaire à lui octroyer un tel emprunt, conformément à la section 4.

13.4 OFFRE ANTÉRIEUREMENT REÇUE PAR LE VENDEUR

 FORMCHECKBOX 


Le VENDEUR déclare que son immeuble a fait l'objet d'une offre d'achat conditionnelle. En conséquence, la présente offre d'achat est conditionnelle à l'annulation de tout offre d’achat antérieur et le VENDEUR devra aviser l'ACHETEUR par écrit de l’annulation de ces offres le ou avant le  :    inscrire la date à laquel le vendeur doit informer l'ACHETEUR de l'annulation de toutes offres antérieures   , auquel cas la présente offre deviendra nulle et non avenue et le dépôt (s’il y a lieu) devra être retourné à l'ACHETEUR sans autre recours de part et d’autre.

13.5  Examen de documents par l’ACHETEUR
 FORMCHECKBOX 

Cette offre d’achat est conditionnelle à ce que l’ACHETEUR examine et vérifie les documents  suivants : (   Énumérer les documents   ) .

À cet effet, le VENDEUR devra remettre à l’ACHETEUR copie des documents mentionnés ci-dessus dans les    nombre de jours   jours suivant l’acceptation de la présente offre d’achat.

Si l’ACHETEUR n’est pas satisfait de l’examen et de la vérification de ces documents et qu’il veut annuler la présente offre d’achat pour cette raison, il devra en aviser le VENDEUR par écrit dans les    nombre de jours   jours suivant l’expiration du délai mentionné ci-dessus. La présente  offre d’achat deviendra nulle et non avenue à compter du moment de la réception de l’avis par le VENDEUR. Dans le cas ou l’ACHETEUR n’aviserait pas le VENDEUR dans le délai prévu, il sera réputé avoir renoncer à la présente condition.

13.6 Exclusion de garantie pour les foyers, poêle, appareil à combustion et cheminée

 FORMCHECKBOX 

Les poêles, foyers, appareil à combustion et cheminées sont vendus sans garantie quant à leur conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux exigences imposées par les compagnies d’assurances. 

13.7 Vérification des installations septiques

 FORMCHECKBOX 


Le VENDEUR ne peut garantir la conformité des installations septiques aux lois et règle​ments relatifs à la protection de l’environnement. L’ACHETEUR disposera de    nombre de jour    jours suivant l’acceptation de la présente offre d’achat pour effectuer toute vérification qu’il jugera utile quant aux installations septiques et pour aviser par écrit le VENDEUR qu’il rend cette offre d’achat nulle et non avenue suite à cette vérifica​tion. À cet égard, le VENDEUR devra remettre à l’ACHETEUR, dans un délai de    nombre de jour   (doit etre inférieur au délai ci haut)    jours mentionné ci-dessus, tout document qu’il a en sa possession concernant les caractéristiques et l’année de construction de l’installation septique. Dans le cas où l’ACHETEUR n’aviserait pas le VENDEUR dans le délai mentionné ci-dessus, il sera réputé avoir renoncé à la présente condition.

13.8 Vérification de zonage

 FORMCHECKBOX 


L’ACHETEUR s’engage à entreprendre de bonne foi, dans les plus brefs délais et à ses frais, toutes les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes afin d’obtenir la confirmation que la destination qu’il entend donner à l’immeuble est conforme aux dispositions pertinentes en matière de zonage.

L’ACHETEUR s’engage à aviser par écrit le VENDEUR, dans les    nombre de jours    jours suivant l’acceptation des présentes, que la présente condition est satisfaite ou qu’il renonce à son bénéfice. La réception d’un tel avis écrit dans ce délai aura pour effet de satisfaire pleine​ment à la présente condition. En l’absence d’un tel avis écrit dans le délai stipulé, la présente offre d’achat deviendra nulle et non avenue.

13.9 Modification de zonage ou obtention d’un permis

 FORMCHECKBOX 


L’ACHETEUR s’engage à entreprendre de bonne foi, dans les plus brefs délais et à ses frais, toutes les démarches nécessaires pour obtenir des autorités compétentes une modification du zonage concernant la propriété ou un permis permettant :      description des droit accorder par le permis   . Le VENDEUR s’engage à concourir, s’il en est requis, à toute démarche de l’ACHETEUR visant l’obtention du permis ou de la modification décrite ci-haut.


L’ACHETEUR s’engage à aviser par écrit le VENDEUR, dans les    nombre de jours    jours suivant l’acceptation des présentes, que la présente condition est satisfaite ou qu’il renonce à son bénéfice. La réception d’un tel avis écrit dans ce délai aura pour effet de satisfaire pleine​ment à la présente condition. En l’absence d’un tel écrit dans le délai stipulé, la présente offre d’achat deviendra nulle et non avenue.

13.10 Test de qualité de l’eau potable

 FORMCHECKBOX 


L’ACHETEUR pourra faire effectuer un test d’eau potable, par un laboratoire accrédité par le ministère responsable de l’environnement au Québec, dans les    nombre de jours    jours suivant l’acceptation de la présente offre d’achat. Si le résultat du test révélait que l’eau est impropre à la consommation, l’ACHETEUR devra en aviser le VENDEUR par écrit et lui remettre copie de ce résultat dans les     nombre de jours    jours suivant l’expiration du délai mentionné ci-dessus. La présente offre d’achat deviendra nulle et non avenue à compter de la réception de l’avis accompagné de ce résultat. Dans le cas où l’ACHETEUR n’aviserait pas le VENDEUR dans le délai et de la façon prévus ci-dessus, il sera réputé avoir renoncé à la présente condition.

13.11 Vidange de la fosse septique

 FORMCHECKBOX 

Le VENDEUR s’engage à faire vidanger, à ses frais, la fosse septique avant la signature de l’acte de vente et à en remettre la preuve écrite à l’ACHETEUR. À défaut par le VENDEUR de fournir cette preuve d’exécution des travaux, il remettra la somme de dollars    montant   $ à l’ACHETEUR, en date de la signature de l’acte de vente.

14 AUTRES

  Inscrire les autres points non mentionnées dans ce qui précède dont vous voulez ajouter a l'offre   
15 DÉLAI D’ACCEPTATION ET DE NOTIFICATION

15.1 La présente offre d’achat est irrévocable jusqu’à inscire l'heure  heures, le  inscrire la date .Si l’offre est accepter, l’acceptation devra être reçue par l’ACHETEUR dans les inscrire le délai en heure dont le vendeur dispose pour communiquer son acceptation de l'offre d'achat   heures suivant l’expiration du délai. Si l’offre n’est pas acceptée dans ce délai, ou si l’ACHETEUR n’a pas reçu l’acceptation dans le délai prévue, l’offre sera nulle est non avenue et toute somme déjà versées sera retourné immédiatement à l’ACHETEUR. Par contre si l’offre est acceptée et que notification est reçu dans le délai imparti, cette offre d’achat constituera un contrat liant juridiquement les parties.

15.2 L’ACHETEUR reconnaît avoir lu et compris cette offre d’achat et en avoir reçu copie.

Signée à        Ville       , le    Jour, mois, année    à    inscrire l'heure    heures

_________________________


_______________________

ACHETEUR #1





témoin

_________________________


_______________________

ACHETEUR #2





témoin

16 ACCEPTATION PAR LE VENDEUR

Le VENDEUR  reconnaît avoir lu et compris cette offre d'achat et en avoir reçu copie et déclare :

 FORMCHECKBOX 
 Accepter  cette offre d’Achat

ou  

 FORMCHECKBOX 
 Refuser  la présente offre d’achat et y faire la contre proposition annexé le cas échéant 

(si vous avez refusé l’offre mais que vous désirez faire une contre-proposition, remplissez le formulaire de contre-proposition)





Signée à    Ville    , le    Jour, mois, année    à    inscire l'heure    heures

_________________________


_______________________

VENDEUR #1





témoin

_________________________


_______________________

VENDEUR #2





témoin

17 ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

L'ACHETEUR reconnaît avoir reçu copie de la réponse du VENDEUR.

Signée à    Ville    , le    Jour, mois, année    à    inscire l'heure    heures

_________________________


_______________________

ACHETEUR #1





témoin

_________________________


_______________________

ACHETEUR #2





témoin
18 INTERVENTION DU CONJOINT DU VENDEUR 

(si applicable, dans le cas de résidence familiale ou autres)

Le soussigné déclare être le conjoint du VENDEUR, consentir, et, le cas échéant, concourir à l'acceptation de la présente offre d'achat, y compris les annexes, et s'engager à intervenir à l'acte de vente à toutes fins que de droit.

 Signé à     Ville    , le    Jour, mois, année   , à    inscrire l'heure    heures.

_____________________________

___________________________

conjoint du VENDEUR
#1



témoin

_____________________________

___________________________

conjoint du VENDEUR
#2



témoin



Initiale VENDEUR ________


Initiale ACHETEUR ________
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